
c) les mesures affectant sensiblement le choix d’un État membre entre différentes sources d’énergie
et la structure générale de son approvisionnement énergétique.

Le Conseil, statuant selon les conditions prévues au premier alinéa, peut définir les questions visées
au présent paragraphe au sujet desquelles des décisions doivent être prises à la majorité qualifiée.

3. Dans d’autres domaines, des programmes d’action à caractère général fixant les objectifs
prioritaires à atteindre sont arrêtés par le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à
l’article 251 et après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions.

Le Conseil, statuant selon les conditions prévues au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, selon le cas,
arrête les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ces programmes.

4. Sans préjudice de certaines mesures ayant un caractère communautaire, les États membres
assurent le financement et l’exécution de la politique en matière d’environnement.

5. Sans préjudice du principe du pollueur-payeur, lorsqu’une mesure fondée sur le paragraphe
1 implique des coûts jugés disproportionnés pour les pouvoirs publics d’un État membre, le Conseil
prévoit, dans l’acte portant adoption de cette mesure, les dispositions appropriées sous forme:

— de dérogations temporaires, et/ou

— d’un soutien financier du Fonds de cohésion créé conformément à l’article 161.

Article 176

Les mesures de protection arrêtées en vertu de l’article 175 ne font pas obstacle au maintien et à
l’établissement, par chaque État membre, de mesures de protection renforcées. Ces mesures doivent
être compatibles avec le présent traité. Elles sont notifiées à la Commission.

TITRE XX

COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT

Article 177

1. La politique de la Communauté dans le domaine de la coopération au développement, qui
est complémentaire de celles qui sont menées par les États membres, favorise:

— le développement économique et social durable des pays en développement et plus particuliè-
rement des plus défavorisés d’entre eux,
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— l’insertion harmonieuse et progressive des pays en développement dans l’économie mondiale,

— la lutte contre la pauvreté dans les pays en développement.

2. La politique de la Communauté dans ce domaine contribue à l’objectif général de dévelop-
pement et de consolidation de la démocratie et de l’État de droit, ainsi qu’à l’objectif du respect des
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

3. La Communauté et les États membres respectent les engagements et tiennent compte des
objectifs qu’ils ont agréés dans le cadre des Nations unies et des autres organisations internationales
compétentes.

Article 178

La Communauté tient compte des objectifs visés à l’article 177 dans les politiques qu’elle met en
œuvre et qui sont susceptibles d’affecter les pays en développement.

Article 179

1. Sans préjudice des autres dispositions du présent traité, le Conseil, statuant conformément à
la procédure visée à l’article 251, arrête les mesures nécessaires à la poursuite des objectifs visés à
l’article 177. Ces mesures peuvent prendre la forme de programmes pluriannuels.

2. La Banque européenne d’investissement contribue, selon les conditions prévues dans ses
statuts, à la mise en œuvre des mesures visées au paragraphe 1.

3. Le présent article n’affecte pas la coopération avec les pays d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique dans le cadre de la convention ACP-CE.

Article 180

1. La Communauté et les États membres coordonnent leurs politiques en matière de coopéra-
tion au développement et se concertent sur leurs programmes d’aide, y compris dans les
organisations internationales et lors des conférences internationales. Ils peuvent entreprendre des
actions conjointes. Les États membres contribuent, si nécessaire, à la mise en œuvre des
programmes d’aide communautaires.

2. La Commission peut prendre toute initiative utile pour promouvoir la coordination visée au
paragraphe 1.
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Article 181

Dans le cadre de leurs compétences respectives, la Communauté et les États membres coopèrent
avec les pays tiers et les organisations internationales compétentes. Les modalités de la coopération
de la Communauté peuvent faire l’objet d’accords entre celle-ci et les tierces parties concernées, qui
sont négociés et conclus conformément à l’article 300.

Le premier alinéa ne préjuge pas la compétence des États membres pour négocier dans les instances
internationales et conclure des accords internationaux.

TITRE XXI

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE ET TECHNIQUE AVEC LES PAYS TIERS

Article 181 A

1. Sans préjudice des autres dispositions du présent traité, et notamment de celles du titre XX,
la Communauté mène, dans le cadre de ses compétences, des actions de coopération économique,
financière et technique avec des pays tiers. Ces actions sont complémentaires de celles qui sont
menées par les États membres et cohérentes avec la politique de développement de la Communauté.

La politique de la Communauté dans ce domaine contribue à l’objectif général du développement et
de la consolidation de la démocratie et de l’État de droit, ainsi qu’à l’objectif du respect des droits
de l’homme et des libertés fondamentales.

2. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission et après
consultation du Parlement européen, arrête les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du
paragraphe 1. Le Conseil statue à l’unanimité pour les accords d’association visés à l’article 310
ainsi que pour les accords à conclure avec les États candidats à l’adhésion à l’Union.

3. Dans le cadre de leurs compétences respectives, la Communauté et les États membres
coopèrent avec les pays tiers et les organisations internationales compétentes. Les modalités de la
coopération de la Communauté peuvent faire l’objet d’accords entre celle-ci et les tierces parties
concernées, qui sont négociés et conclus conformément à l’article 300.

Le premier alinéa ne préjuge pas la compétence des États membres pour négocier dans les instances
internationales et conclure des accords internationaux.
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